
2 5 .V &*$7 IUREAVX : «HE HEBVE, I l » > t s Mercredi 5T JlnilleViMO 

ProfirtHaire-Génmt 

ALFRED REBOUX 
jlBONNKMENTS: 

rVnAaix-Tourcoing : Trois moi». . 1S.8* 
> » Six mois. . • 26.»» 
» » TJn an . . . SO.»» 

Nord. Pas-de-Calais, Somme, Aisne, 
trois mois , . 15 fr. 

La France et l'Ktrangcr, les frais de poste 
en sus. 

Le prix des Abonnements est payable 
d'avanie. — Tout abonnement continue, 
jusqu'il réception d'avis contraire. 

ROUBÀIX 
ALFRtëé RÈBOtïX 

MONITEUR POLITIQUE. INDUSTRIEL & COMMERCIAL DU NORD 
Le JOURNAL DE ROUBAIX est désigné pour lu publication des ANNONCES LÉGALES et JUDICIAIRES 

KUUBALX. LE 6 JUILLET l'$80 

Annonces: la ligne, i . -C „. 
Réeiauaes : » . - « • • «k 
Faite d ivew: » . . . «G c. 
On peut faite*- a forfait peur les abonn., 

ments d'annonces. 

Les abonnements et les annonces son* 
reçues a flowfcat'x, au bureau du journal, 
à Lille, chez M. QUAMCS, Imrâire, Grande-
Place; à Pari», chez MM.HAVAS , LAFITTS 
« T G*, 34, rue Notre-Dame-des-Victoires* 
(place de la Bourse); à BrxueeUee, i 
I'OPVICB DU PUBLICITÉ. 

BOURSE DE PARIS 
[Service gouvernemental* 

3 0/o amortissable . . 
4 1/2 0/o 
Emprunts 5 0/0 . . . 

Stniee particulier 

6 tviu. 

$» 50. . / . 
87 00 . / . 
U52U / . 
11980 . / . 

6 i c n . . 

5 JUIL. 

3G 15 . / . 
87 00 . / . 
'113 00 

11940 . / . 

5 JUIL. 

Act. Banque d e France. 
• Société générale . . . 
» Crédit f. d e France. 
> Chemin autrichien. 

» Es t : 
» Ouest . . . . 
» Nord . . . . 

> Suez . . . . 
% Péruvien 

Act . Banq. ottom. ( a n c . ) 
» Banq. ottom. (nouv.) 

Londres court. . 
Créd. Mob. (act . nouv.) 
Turc . . . 

3400 00 
5B0 00 

1275 00 
«07 00 

13Ô0 00 
755 00 
807 00 

1610 00 
1020 00 
1118 00 

00 00 
000 03 
521 00 

25 30 00 
630 00 

3400 00 
560 00 

1276 00 
617 00 

1356 00 
750 00 
805 00 

1640 00 
1035 00 
1117 00 

00 00 
000 00 
537 00 

25 29 00 
633 00 

10 45 10 60 

D^PLCHES COMMEP.CIALE3 
New-York, 6 juillet. 

Fête . 

Dépêches de M. Schlagdenhauffen et C*., 
représentés à Roubaiz par M. Bulteau-Gry-
monprez : 

Havre, 6 juillet, 
Ventes 500 b . Marché ferme. 

Liverpool, 6 juillet. 
Ventes 7,000 b. Marché ferme. 

New York, 6 juillet. 
Férié. 

venues à Paris lundi* malin, font craindre 
des troubles sérieux dans ces deux villes, 

t e préfet du Gard télégraphie d'heure en 
heure au ministère de l'intérieur, ' depuis 
dimanche. 

L ' a g i t a t i o n à P a r i s 
On nous écrit de Paris : 
« On craint sérieusement dans les régions 

officielles que des manifestations ne se pro 
duisent à la suite du vote du Sénat. 

» Il souffle un vent d'émeute sur le3 hau
teurs de Bsl'.eville et de Montmartre. 

* Nous croyons savoir que des instruc
tions ont été données au général Clinchant, 
gouverneur de Paris, en vue de réprimer 
vigoureusement toute tentative de mani
festation qui viendrait à se produire dans 
la rue le 14 juillet. » 

B U L L E T I N D U J O U R 
La loi sur l'amnistie, amendée par 

le Sénat, est revenue hier devant la 
Chambre. Une commission a été nom
mée; le rapport sera déposé aujour
d'hui, et il est probable que la discus
sion s'ouvrira immédiatement. Il paraît 
à peu prèscertain que le cabinet accep
tera une rédaction transactionnelle sur 
les bases suivantes : « Exclusion des 
condamnés contradictoirement, pour 
assassinat et incendie, ayant subi une 
condamnation de droit commun anté
rieurement à la Commune. » Les con
damnés comme complices des crimes 
d'incendie et d'assassinat seraient 
néanmoins appelés à bénéficier de 
l'amnistie. C'est, comme on le voit, 
une espèce de fusion de l'amendement 
Bozérian voté par la Chambre haute, 
et du contre-projet Labiche qu'elle avait 
repoussé. 

Nou9 ignorons l'accueil qui sera fait 
par la majorité de la Chambre à cette 
cote mal taillée, mais il nous semble 
difficile, dans tous les cas,que le Sénat 
puisse accepter ces modifications, 
puisqu'elles sont en réalité à peu près 
identiques aux propositions présentées 
par M. Labiche et qu'il avait repous
sées. 

En outre de la liste sur l'amnistie, 
nous devons signaler encore à la 
Chambre des députés le dépôt d'une 
demande d'interpellation adressée par 
M. de Cassagnac « sur la façon dont 
le Gouvernement entend et pratique le 
principe de la responsabilité ministé-
rielle.et sur les raisons pour lesquelles 
le cabinet, après l'échec indiscutable 
qu'il a subi devant le Sénat, n'a pas 
cru devoir donné sa démission. » M.de 
Freycinet a déclaré qu'il n'avait rien à 
répondre, mais a qu'il se mettait tou
tefois aux ordres de la Chambre. » 
Charmée de cette docilité, la majorité 
à renvoyé l'interpellation à un mois. 

On ne pouvait pas dire d'une façon 
plus nette au Sénat.que l'on ne tenait 
aucun compte de ses résolutions, qui 
sont aux yeux du gouvernement 
« comme si elles n'étaient pas! » Mais 
quelque dédain que l'on affecte pour 
l'opposition conservatrice,que le Sénat 
fait à certaines propositions révolu
tionnaires, il faatbien en tenir compte. 

La preuve en est qu'après avoir jeté 
feu et flamme contre lui, après l'avoir 
menacé de passer outre, après avoir 
annoncé que, s'il résistait ' oa le brise
rait,—ce qui est plus facile à dire qu'à 
faire — on courbe la tête, et on ac
cepte, profondément modifiée, une loi 
dont on exigeait de sa part le pur et 
simple enregistrement ! 

Un fait à remarquer, au lendemain de 
l'exécution des décrets : il y a eu dimanche 
trois élection* : une élection législative à 
Dunkerque, et deux élections au conseil 
général à Châteauroux et à Castres. A Dun
kerque, le candidat conservateur est élu ; 
à Châteauroux et à Castres, il y a ballotage, 
mais les conservateurs viennent en tète. 
Or, dans ces deux dernières circonscrip
tions, les candidats à remplacer apparte
naient à la gauche. 

LÀ MAGISTRATURE DES PARQUETS 
ET LE GOUVERNEMENT 

L ' a g i t a t i o n d a n s l e M i d i 
Les nouvelles que nous recevons du midi 

sont loin d'être rassurantes. L'exécution 
des décrets surexcite beaucoup les popula
tion et dos manifestations se produisent 
presque partout dans un sens ou dans 
l'autre. 

A Nimes où il y a, comme à Roubaix. 
des Récollets, une foule nombreuse sta
tionne toujours devant les couvents me
nacés et notamment devant la maison des 
Récollets et celle de3 Carmélites. Oa écrit 
de cette ville : 

« L'émotion aulieu de s'apaiser augmente 
à chaque heure, et il ne faudrait qu'une 
étincelle pour faire éclater l'émeute. Notre 
préfet le sent bien, aussi veut-il lasser la 
patience de cette garde d'honneur volon
taire qui entoure la maison des Pères. 
Aucune exécution n'a encore eu lieu, et l'on 
ne peut prévoir le jour où l'attentat sera 
consommé. 

» Hier, Monseigneur a visité les congré
gations qui tombent sous le coup des 
décrets. Partout il a été accueilli par des 
vivats frénétiques. 

» Dans la soirée, l'église des P. Récollets, 
qu'on avait fermée,aé'té/ouverte au pub'ic, 
et visitée n i la foule venu"- de tous les 
points de la ville. Lo P. portier étant sorti 
pour faire des comiiissions, a été porté en 
triomphe et liltéraleineat couvert de fleurs.» 

Oa écrit de Toulouse : 
a C'est uue série 1 De nouveaux désor

dres se sont produits la nuit dernière daus 
les environs des demeures des jésuites ex
pulsés. Les catholiques étant restés chez 
eux, les manifestations hostiles étaient ab
solument sans prétexte et constituaient 
une provocation. Des groupes et des ban
des ont eireulé en hurlant des chansons 
obscènes, adaptées à des airs de cantiques: 
deux mille braillards ont tenté de péuétrer 
dans les rues Nâzireth, Darquier et des 
Fleurs, mais ils ont éi i repousses par la 
troupe, la baïonnette dans les reins. Les 
bandes dispersées se reformaient plus loin 
et parcouraient les divers quartiers en beu
glant la Marseillaise. A minuit, tout était 
rentré dans l'ordre. 

» Devant la surexcitation des esprits, les 
journaux conservateurs publient aujour
d'hui une note recommandant 4 leurs amis 
la calme et l'abstention. » 

On lit dans le Messager du Midi,de Mont
pellier : 

a Hier soir, un groupe d'environ mille ! 
manifestants s'est réuni près du couvent 
des Franciscain?, mais, fort heureusement, 
trois cordons da troupes, formés de 200 
hommes d'infanterie et do chasseurs à ! 
cheval, gardaient le couvent et ont élargi 
le cercle. 

» Cette mesure a été accueillie par des ' 
cris et des protestations de la part des ma
nifestants, et les soldats ont du opérer qua
tre arrestations. » 

On écrit de Chambéry : 
Ce matin, vers les six heures, le com

missaire de police s'est présenté à la mai
son qu'habitent quelques jésuites sonias-
ques.tous Italiens et vivant depuis quelques 
années à Chambéry, dans la retraite laplus 
absolue. 

Au nom de la loi sur la sûreté publique, 

?[ui autorise les préfets des départements 
rontières à expulser les étrangers qui com

promettent la sécurité de l'Etat,il les a som
més do quitter le territoire français dans 
les quarante-huit heures. 

« On a remarqué que la formule imprimé 
notifiée à chacun d'eux est celle qui est 
destinée aux repris de justice. On avait eu 
soin de rayer les mots » « à l'expiration de 
leur peine, qui figurent dans l'imprimé. 

Contre celte violation de tous les droits, 
de toutes les convenances internationales, 
les Dames marcelines ont sigbé, séance te
nante, une protestation énergique, qu'elles 
ont adressée a l'ambassadeur italien, à Pa-
ris, ainsi qu'au roi d'Italie. 

La population entière s'associe à leur jus
te indignation. 

Les PP. somasques (congrégation venue 
d'Italie), ont été expulsés de leur domicile 
et ont traversé la vUle entre les gendarmes. 

• La population, en général catholique de 
la Savoie, a été indignée. 

ac tes son t une -vlola-l/.on coupable de 
lrt l i be r t é des cu l tes . Ils ne sauraient 
Être tolëré3. La République accerde une 
égale protection à tous les citoyens. Il im
porte, citoyens maires, que vous preniez 
les mesures nécessaires pour mainteni 
dans vos communes le respect dû aux cu
rés et aux desservants, ainsi qu'à tons leo 
établissements et édifices religieux. Toute 
pi ainte, toue réclamation les concernant 
doivent être adressées à l'autorité compé
tente, à qui seule appartient d'y taire droit. 

» Salut et fraternité. 
i J. GRÉVY. » 

A v i s a u x ~ s e r r u r i e r s 
Les serruriers qui refusent de se confor

mer a l'ordre d'un commissaire de police, 
les requérant de concourir à une exécu
tion, ne sont passibles d'aucune peine, à 
moins que le commissaire de polico n a-
gisse en vertu d'une délégation judiciaire. 
Cela résulte de l'article 475 du Code pénal, 
§ XII, qui est ainsi conçu : 

« Ceux qui, le pouvant, auront refusé ou 
» négligé de faire des travaux de service 
» ou de prêter le concours dont ils auront 
» été requis, dans les circonstances d'acci-
•» dent, de tumulte, naufrage, incendie ou 
« autres calamités, ainsi que dans les cas 
» de brigandage, pillages, flagrant délit, 
» clameur publique, ou d'exécution judi-
» ciairs. » 

Or, dans l'affaire des congrégations, il 
ne s'agit nullement d'exécution judiciaire, 
» mais d'exécution administrative, ce qui 
est le contraire. 

Dans le cas d'exécution judiciaire, la 
peine, du reste, est de 6 à 10 fr. (art. 476, 
§ D . 

Donc, aucune contrainte. 

A t r a v e r s l e s c l u b s 

Il y a jusqu'aujourd'hui cent magistrats 
des parquets qui ont donné leur démission 
plutôt que de contribuer à l'exécution des 
décrets du 29 mars. 

La plupart, nous pouvons dire tous, 
avaient adhéra à la constitution républi
caine et beaucoup sont sans fortune. 

C'est la première fois, en France, qu'un 
gouvernement reçoit un pareil soufflet. 

Les Tablettes d'un Spectateur disent que 
des dépêches de Nîmes et de Toulouse par-

M. CRÉYÏ ET Là LIBERTÉ DES CULTES 

Nousn'avonsjamais douté dessentiments 
libéraux du Président de la République. 
Même quand nous avons vu sa signature 
au bas des décrets ilu 29 mars, nous n'a
vons pu nous figuier qu'il désavouât au 
fond de son coeir les principes àa toute sa 
vie. Il n'en est par- moins profondément 
regrettable que la façon dont M. Grévy 
comprend SJS devoirs de chef de l'Etat, lui 
ait permis de couvrir de son nom respecté 
des mesures qui contrastent si fort avec 
son passé libéral. 

C'est p-mr exécuter les décrets signés 
par M. Grévy qu'on a attenté le 30 juin à 
l'inviolabilité de certains édifices reli
gieux. Voici comment, en 1848, M. Grévy, 
commissaire extraordinaire de la Républi
que dans le département du Jura, enjoi
gnait aux maires d'assurer le respect dû 
aux curés et aux desservants, ainsi qu'à 
tous les élablissemecto et édifices reli
gieux : 

« Citoyens maires, 
» J'ai appris avecpeiue que, sur quelques 

points du département, des desservants ont 
été en butte à des violences regrettables, et 
que d e s é t ab l i s s emen t s r e l ig i eux o n t 
é t é inqu ié tés e t menacés . De pare i l s 

Lrs délégués des différents comités d'aide 
aux amnistiés et non amnistiés ont tenu i 
hier soir, dans une petite ch unbre située 
au premier étage de la maison de la rue du 
Faubourg du-Temple, une réunion exclu
sivement privée. 

Le but de l'assemblée était de décider 
des moyens à prendre en vue de la fête du 
14 juillet. 

A neuf heures, le citoyen Garin, prési-
i dent, se lève : 

« Citoyens, dit-il, nous avons été nom-
I mes dans le but de faire de l'agitation le 
| 15 juillet prochain. Aujourd'hui nous nous 
i réunissons afin de recheicher les mesures 

les plus propices au succès de notre mis
sion. » 

Les citoyennes Genty, Ardouin, Lemesle, 
Cadolle et Mnceau, assises au premier 

i rang des chaises insistent auprès des audi-
! teurs pour que de3 propositions soient dé-
I posées au bureau. 

Les citoyens Rebelais, Boucher et Jeof-
j friu présententles premières motions. Tous 
I trois sont partisans â'une manifestation 
j organisée c à côté de la débauche de l'op-
! portunisme ; » mais ils sont divisés sur le 
l moyen de se réunir. 

Après une courte discussion, les citoyens 
i Rebelais et Jeoffrin se mettent d'accord et 
j font une seule proposition tendant à ce que 
| des conférences procèdent le 14 juillet une 

manifestation au Père-Lachaise. Là aurait 
| lieu le groupement. 

Le citoyen Boucher veut aussi que les ! 
socialistes se rendent au Père-Lachaise le \ 

' 14 juillet, mais il juge plus prudent de se 
j rassembler et de se a compter» sur la route 

deVincennes. 
Cette dernière proposition est acclamée. 

Les délégués des 4e, 5", 18* et 20 arrondis-
sements font remarquer toutefois qu'il 
serait dangereux de traverser Paris « en 

! bande ; » il vaudrait mieux, à leur avis,se 
! convoquer par lettres, soit sur la place de 

la Bastille, soit sur la place de la Républi-
I que. 

La proposition Boucher est définitive
ment adoptée avec un amendement. 

Un comité devra réunir les ayants droit 
pour décider si le lieu où l'on se comptera 
sera la route de Vincennes ou tout autre 
voie large. 

En réalité la discussion n'a porté que sur 
des détails. 

Il est résolu en principe qu'une manifes
tation semblable à celle du 23 mai aura 
lieu le 14 juillet prochain au cimetière du 
Père-Lachaise. 

L E T T R E D E P A R I S 
(de notre correspondant particulier) 

Ear is , le 5 jui l let 1880. 
Les radicaux sentent si bien qu ' en 

exceptant de l 'amnist ie les incendiai
res et les assass ins , le Séna t a pour lui 
ces principes de moral i té et d 'honnê
teté sans lesquels tout Gouvernement , 
quel qu ' i l soit, serai t mis au bancs des 
na t ions , qu ' i ls se bornen t à a rguer de 
l ' impossibili té, dans ces condit ions de 
faire u n e œ u v r e équi table de clémence 
et d 'apaisement . 

Il y a eu, disent-ils, du fait des con
damnat ions prononcées par les Conseils 
d e guerre , confusion en t re les c r imes 
de droit commun et les cr imes polit i
ques , e t gamme aujourd 'hui il n ' es t 
pas possible de réviser les procès pour 
en ext ra i re ce qui est relatif à telle ou 
telle criminali té , ce serai t en réal i té 
rendre l ' amais t ie impossible. 

Cette assert ion es t sujette à caut ion, 
car il suffit de rechercher les motifs de 
la sentence , de consul ter les rôles d 'au
dience, de s ' inspirer des antécédents 
du condampé, pour savoir s'il a com
mis , oui ou non u n cr ime de droit 
commun. Les dossiers ex i s tan t s , cet te 
vérification n e serai t nu l lement diffi
cile. 

Mais, en l a t enan t pour impossible , 
pourquoi s 'en faire u n e fin de non rece- j 
voir pour a s sumer su r les pouvoirs j 
publ ics de la République F rança i se j 
aux y e u x des contemporains e t de | 

Tentez d'abord l 'expérience, disent 
les juris tes d u Pala is , nommez u n e 
commission e t si ses recherches sont 
infructueuses, si elle ne peu t à l'égard* 
d 'aucun condamné établir qu' i l y a u n 
crime de droit eorflraun, alors , su r son 
rapport, vous ferez l 'amnis t ie plénière, 
la conscience publ ique sera satisfaite 
et l 'honneur sera sauf. 

Mais les radicaux, sont si pressés , ils 
ont fait tarit de promesses à certains 
de leurs électeurs qu'ils sont bien 
aise de faire des ferts de l'insurrection 
de 1871 l»b#ut«lUfc* l'encre. Cela, du 
reste, ?ai'.^Taneb.*nfiur l'avenir ; aussi 
se garderont-ils bien de consentir à 
une vérification qui risque de les cou
vrir de confusion en démontrant de 
de quels singuliers clients ils se font 
les défenseurs : 

Tant pis pour eux, du reste, leur 
insistance ne fera que révéler le défaut 
de leur cuirasse, et ils doivent savoir 
mieux que personne, à l'heure actuel
le, que non seulement l'opinion publi
que, en dehors du Parlement applau
dit au verdict du Sénat, mais que 
parmi les Gauches de la Chambre, la 
majorité incline à ne pas laisser pro
tester aux yeux de l'Europe le renom 
d'honneur de la France. 

On assure, du reste, que M. Gam-
betta a été le premier à reconnaître 
qu'il fallait bien se garder de rompre 
en visière au Sénat sur le terrain favo
rable où il s'était placé et que l'on de
vait se borner à trouver, pour ménager 
l'amour propre de la Chambre, un 
libellé dont les termes donnassent, au 
moins eu apparence, raison à ses sus
ceptibilités. C'est à quoi le président 
de la Chambre etle président du Con
seil se sont appliqués hier dans un en
tretien qui n'a pas duré moins de deux 
heures au Palais Bourbon. C'est aussi 
le motif de la réunion du conseil des 
ministres tenu ce matin à l'Elysée. 

D'autre part, les membres du bureau 
de l'union républicaine proposent de 
reprendre l'amendement Labiche 
qu'ils s'engagent, moyenant quelques 
modifications, à faire voter, par la 
majorité cependant, comme ils ne se 
dissimulent pas qu'une grande partie 
de la gauche républicaine incline pour 
un arrangement amtaWw vrme \v Sé
nat, ils ont suggéré l'idée de renvoyer 
toutes les popositions, la leur comme 
celle du gouvernement et comme celle 
du Temps, qui l'a emprutée à son di
recteur (M. Hébrard demande qu'il n'y 

I ait d'excepté de l'amnistie que les Con
damnas 

discours de M. Jules Simon a porte 
juste, il n'y a que deux faits à consta
ter : d'abord la mitilation sinon la 
suppression de ce discours ; ensuite 
les outrages contre son auteur poussés 
jusqu'à la dernière limite chez tous les 
journaux qui. directement ou indirec
tement, subissent l'influence de 
M. Gambette. 

Vous savez qu'au lendemain de la 
consultation de M. Demolonde, qui a 
produit tant d'effet au Palais, le Siècle 
s'était empressé d'annoncer la publi
cation prochaine d'une contre-consul
tation dont^'occupaient quelques nota
bilités dtibarreau. heBappelest obligé 
d'avouer le matin que ce projet a 
échoué et par cette excellente raison 
que tous les avocats n'ayant pas signé 
la consultation Rousse « sont, par ce 
seul fait, des opposants très nets et 
très déclarés du mémoire Jésuite. » 
Vous conviendrez qu'on ne saurait 
confesser plus piteusement son impuis
sance. 

La Bourse esten pleinehausse. Com
plications intérieure ou extérieures, 
rien n'y fait. La spéculation se lance 
vers l'inconnu, sans souci et sans 

On a appris, à la fois, vers la fin du 
marché et la provocation de M.Camille 
Pelletan à M. Godlenski, rédacteur de 
l'Union, et le combat qui a eu lieu en
tre ces deux écrivains. M. Camille Pel
letan avait chargé MM. Clemenceau et 
Georges Périn de demander à M. Go
dlenski, une réparation par les armes. 
M. le baron Dallemagne, rédacteur de 
l'Union et M. Grimblot,directeur d'une 
correspondance légitimiste, étaient les 
témoins choisis par M. Godlenski. Ces 
messieurs, après avoir reconnu d'un 
commun accord qu'une rencontre était 
inévitable, avaient arrêté les condi
tions suivantes : « Arme choisie, l'étions suivantes 
pée de combat ; le combat continuera 
Jusqu'à ce que le médecin de l'une 
des deux parties déclarera que son 
client ne peut continuer dans des con-
dations de complète inégalité. » 

La rencontre a eu lieu dans ces con
ditions. A la piemière reprise, M. Go
dlenski a été légèrement atteint à la 
figure ; à la troisième, M. C. Pelletan 
a eu la cuisse droite traversée par 
l'épée de M. Godlenski. Le médecin a | 
déclaré alors que M. Pelletan n'était \ 
pas en état de continuer. Tel a été le 
résultat de la rencontre. 

Le désarroi dans lequel se trouvent 
la plupart des parquets de nos cours 

d e " ? ? i ' dé1à1San\éri^men"t * tribunaux ne'fait que grandir Ceux 
1 qui nedémissionnentpas.manifesteiit 

un embarras extrême. Témoin la lettre 
de M. Dubron, avocat-général à Nî
mes, nommé au même titre à Douai 
en remplacement de M. Grévin, lettre 
annonçant au garde des sceaux, que 
M. Dubron, n'a pas cru devoir accep
ter cette nomination, parce que M. 
Grévin est « son ancien chef et ami » 
et que, dans ces circonstances, il lui 
est impossible de lui succéder sans se 
déconsidérer « aux yeux de tous les 
hommes de cœur. » M. Dubron com
plète son refus, en donnant sa démis
sion. Sera-t-elle acceptée ? On ne sait. 
En tous cas, la leçon donnée à M. Ca-
zot et au cabinet n'en est pas moins 
topique. 

Autre fait qui cause une vive sensa
tion au ministère des finances. M. Ma-
gnin vient de prononcer la révocation 
deM.O'Callaghan,surnuméraire à l'ad
ministration centrale, parce que, dans 
la matinée du 30 juin dernier, aux 
abords de la maison des Jésuites rue 
de Sèvres, il n'avait pas parlé en assez 
bons termes de la Répubhque. 

Peu à peu le ministère tout entier va 
se jeter dans les errements de la poli
tique implacable. 

A la Chambre, on ne sait plus déci
dément comment faire pour surpren
dre la religion du Sénat. Les bureaux 
delà gauche et de l'Union républicaine 
qui se sont réunis veulent modifier l'a-

i mendement Bozérian, de manière à 
l'élargir tout en donnant satisfaction 

• pour la part légitime aux scrupules du 
I Sénat. Mais comment? Il y a plusieurs 
: systèmes : le plus recommandé con-
j siste à distinguer pour l'exclusion de 

l'amnistie entre les condamnés pour 
j incendie et assassinat qui l'ont été 
1 contradictoirement ou par contumace. 
! D'autres membres proposent de re-
! prendre l'idée de l'amendement Labi-
i che sous une autre forme. On assure 

que le gouvernement laissera l'initia-
! tive de la Chambre se produire libre-
• ment et qu'il ne proposera rien pour 

son compte personnel. 
La commission d'amnistie qui vient 

j de se séparer, a entendu MM. Constans 
et Cazot qui ont exposé cette idée que 

' le gouvernement n'avait pas à exami-
i ner un projet plutôt que l'autre et qu'il 
! laissait l'initiative à la Chambre se 
i manifester en toute liberté ; que dans 

tous lescas, il ne fallait perdre aucun 

classe de condamnés, ce dont il fallait 
profiter qu'enfin le gouvernement 
userait de son droit de grâce en faveur 
de tous ceux qui seraient exclus dea 
bénéfices de l'amnistie. * . . . 

La commission, après avoir entendu 
les deux ministres s'est ajournée à de
main, sans prendre aucune décision. 

C H A M B R E D E S D É P U T É S 
Service télégraphique particulier 

Séance dit S juillet 
Présidence de M. BETHMONT 

La séance s'ouT*»-à 2 h«ur©s. 
B R U I T S D B COULOIRS 

Dans les couloirs de l a Chamhre, on re 
marque une tendance à la conciliation à 
propos de l'amnistie. 

Dans aucun groupe, il n'est question de 
reprendre le projet primitif, mais plutôt da 
modifier l'amendement Bozérian, et d'en 
étendre les conséquences. 

Les membres influents de l'Union répu
blicaine paraissent disposés à adopter les 
bases suivantes : exclusion de tous ceux 
condamnés contradictoirement pour assas
sinat et incendie, et ayant subi des con
damnations de droit commun antérieure
ment à la Commune ; mais ceux qui ont 
été condamnés comme complices de ces 
crimes bénéficieraient de l'amnistie. 

L 'AMNISTIE 
M. CONSTANS, ministre de l'intérieur, dé

pose sur le bureau de la Chambre la propo
sition de loi sur l'amnistie votée au Sénat. 

Plusieurs députés demandent que la 
discussion de cette proposition ait lien 
immédiatement. 

La proposition est renvoyée à la commis
sion. 

M. BETHMONT dit que la commission sa 
réunira le plus tôt possible. 

I N T E R P E L L A T I O N CASSAGNAC 
M. DB CASSAGNAC demande qu'il lui soita 

permis d'interpeller le gouvernement su 
la manière dont il entend et pratique 1 
responsabilité ministérielle. 

M. DE FREYCINET déclare être aux ordres 
de la Chambre. 

La Chambre décide que la discussion de 
l'interpellation sera renvoyée à un mois, 

E M P R U N T DU PAS-DE-CALAIS 
La Chambre aborde ensuite la discussion 

du projet de loi tendant à autoriser le dé
partement du Pas-de-Calais à contracter 
un emprunt pour les travaux des chemins 
de grande communication. 

Ce projet eat adopté. 
Après une vive discussion, la Chambre 

adopte le projet du canal de Bourne. 
La Chambre commence la première déli

bération sur le projet de loi relatif à l'en
seignement primaire. 

M. PAUL BERT demande l'urgence. 
M. KELLER demande que la question soit 

ajournée après les vacances. 
i L'urgence est déclarée. 
ï M. DE BEAUSIRE combat le système fi

nancier choisi pour couvrir les frais de l'en-
j seignement gratuit. 

C'est une mesure bonne pour les commu
nes qui veulent la gratuité, mais il est in-

! juste de l'imposer. 
\ La suite de la discussion est renvoyée à 
! demain. 
• La séance est levée. 

objectent que les électeurs, en défini- ! 
tive, sont restés fidèles à eux-mêmes, j 
puisque M. Joos, le prédécesseur de 
M. Bergerot, partageait absolument 
les opinions de ce dernier; mais com
ment se fait-il donc qu'il y a quelques 
jours à peine M. Clayes ait été élu con
seiller général du Nord par le canton 
de Bergues précisément en remplace
ment de M. Joos, ce qui semblait du 
meilleur augure pour les républicains 
qui se disaient sûrs de la partie et 
qu'hier précisément, ce même canton 
de Bergues ait donné la majorité à 
M. Bergerot contre M. Clayes? On a le 
droit d'en conclure que les électeurs 
de la 2° circonscription de Dunkerque 
se sont inspirés des actes de la journée 
du 30 juin, pour revenir à leurs senti
ments conservateurs. 

Au surplus, ce qui achèverait de 
prouver que les opportunistes ne se 
méprennent pas sur le sens du scrutin 
d'hier, c'est le soin pris ce matin par 
la République française de qualifier de 
clérical le concurrent de M. Clayes. 
C'est la première fois que cette appel
lation a cours dans la presse républi
caine où le3 candidats opposés aux 
candidats des gauches étaient désignés 
sous le nom de monarchistes ou de 
réactionnaires. Elle paraît destinée à 
faire son chemin parmi les organes l'histoire le reproche de mettre sur la , 

même ligne les criminels et les poiiti- opportunistes intéresses à donner le des avantages résultant de 1 adoption 
ciens, absolument comme si, à propos I change à leurs lecteurs sur la situa- ! par le Sénat de l'amendement Bozérian 
de la'Commune, il n'y avait pas heu j tion. ; rv . !, et que 
de distinguer. j 

S E N A T 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 5 juillet 4880 
PRÉSIDENCE DB M. LÉON SAT. 

La séance s'ouvre è 2 heures. 
M. le Président lu un décret retirant le 

projet relatif à la modification de l'article 
162 du code de commerce. 

Le Sénat adopte : 
Le projet de loi tendant à autoriser le dé

partement du Cher à emprunter une som
me de 150,000 fr. et à s'imposer extraordi-
nairement. 

Le prciet de loi tendant à autoriser la 
ville d'Abbeville (Some) à emprunter une 
somme de 1,000,000 de francs et à s'impo
ser extraordinairement. 

Le projet de loi ayant pour objet l'ouver
ture au budget du ministère de l'intérieur 
,'2* section, gouvernement général de l'Al
gérie) des crédits supplémentaires nécessi
tés par l'extension de l'administration 

j civile, et destinés au fonctionnement des 
t nouvelles communes mixtes créées ou à 
! créer dans la région du Tell. 

Le projet de loi ayant pour objet 1° d'au
toriser le recouvrement par la poste des 
effets de commerce, valeurs etc., soumL 
au protêt; 2° d'abaisser le droit proportion
nel d'encaissement ; 3° de réduire le droit 
d'abonnement p u l'intermédiaire de la 
poste. 

Le Sénat reprend ensuite la première dé
libération sur le projet de loi relatif à la 
restauration et à la conservation des terrains 
en montagne. 

L'article 17 du projet est adopté. 
M. BUFFET demande que le projet relatif 

au droit de réunion pour la célébration 
des cultes soit mis à l'ordre du jour. 

M. ROBERT DB MASST dit que la commis
sion entendra demain le ministre des cul
tes. 

M. PELLETAN ne comprend pas l'intérêt-
que peut avoir la demande de M. Buffet. 

M. BUFFET réplique que ce projet est tout 
aussi urgent que le projet sur les croix de 
la Légion-d'Honneur. 

Le Sénat décide que le projet ne sera pas 
mis à l'ordre du jour. 

La séance est levée. 

I N F O R M A T I O N S 

On écrit de Paris : 
cUne affluence plus considérable que 

d'ordinaire a fréquenté dimanche les égli
ses et surtout les chapelles de la plupart 
des congrégations qui sont sous le coup de 
l'application des décrets. A Saint-Sulpiee, 
Mgr Freppel, évèque d'Angers, a officié 
pontiticalement en l'honneur de la Saint-
Pierre. A la sortie, un certain nombre de 
personnes ont attendu Mgr Freppel «t l'on 
accueilli par les cris de : < Vive Monsei
gneur! Vive l'Alsace 1 Vive le député bre
ton 1 » 

cet amendement proclamant 
Pour connaître combien' le dernier \ l'amnistie en faveur d'une certaine 

L'écrivain qui signe JHogène dans le Mot 
d'ordre et qui prophétise dans le numéro 
d'aujourd'hui n'est autre que M. Félix 
Pyat. 


